
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 98-37 du 05 février 1998

Chargeant Monsieur Félix ADIMI,
Miniske de l'Industrie et des Petites et
Moyennes Entreprises de l'intérim de
Monsieur Emmanuel GOLOU
Ministre des Mines, de l'Energie et de
I'Hydraulique, pour compter
du27 janvier 1998.

LE PRESIDENT DE tA REPUBLIQUE
CHEF DE L,ETAT

CHET DU GOWERNEMXNT

La loi no 9O-O32 du 11 décembre 199O portant Consfitution
de ta République du Bénin ;

La proclamation le 1er avril 1996 par la Cour Constitutionnelle des résultats

définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1 996 ;

le Décret n" 96-728 du 09 awil 1996 porknt composition du Gouvernement

DECRETE :

VU

VU

VU

Article l er:

Articte 2 : Iæ present Décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 06 février

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement

thieu R[KOU

Ampliations : PR 6 ; AN 4 ; CS 2 ; CES HAAC2;PM4;
MMEH-MSPSCT SGG AUTRES MINISTERES 16 i

Pour compter du 27 janier 1998, Monsieur Félix ADIMI, Ministre
de l'Industrie et des Petites et Moyennes Enfreprises est chargé de

l'intérim du Ministre des Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique
pe.ndant l'absence de Monsieur Emmanuel GOLOU.

1998

<\

DEPARTEMENTS 6 oRtl 4


